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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA
VILLE DE LORRAINE TENUE LE 14 MAI 2024, A 19 H, ÀLA MAISON GARTH

SONTPRÉSENTS:

Siègeno 1 - Mme Martine Guilbault, conseillère
Siègeno 2 - M. Pierre Barrette, conseiller
Siègeno 3 - Mme Diane Desjardins Lavallée, conseillère
Siègeno 4 - M. Jocelyn Proulx, conseiller
Siègeno 5 - Mme Lyne Rémillard, conseilière
Siègeno 6 - M. Patrick Archambault, conseiller

Formant quorum sous la présidencede monsieur le maire, Jean Comtois.

SONT ÉGALEMENTPRÉSENTES:

Mme StéphanieBélisle, directrice générale
Me Gabrielle Ethier-Raulin, directrice des Services juridiques et greffière

OUVERTURE DE LA SÉANCE

Monsieur le maire constate le quorum et déclare la séanceouverte, il est 19 h.

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
APPUYE par madame la conseillèreMartine Guilbault
et RESOLU àl'unanimité,

QUE l'ordre du jour soit adoptésoit adoptétel que présenté.

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX - Séance ordinaire du 9 avril 2024 à
19 h et séanceextraordinaire du 12 avril 2024 à8 h 30

CONSIDERANT QUE conformément au 1e' paragraphe de l'article 333 de la Loi sur
/es citéset villes, les procès-verbaux de la séance ordinaire du 9 avril 2024 à 19 h,
ainsi que celui de la séanceextraordinaire du 12 avril 2024 à8 h 30 ont étédresséset
transcrits dans le livre de la Ville par la greffière;

CONSIDERANT QUE ces procès-verbauxdoivent êtreapprouvésàia séance
suivante;

CONSIDERANT QUE des copies desdits procès-verbauxont ététransmises àchacun
des membres du conseil de la Ville de Lorraine au plus tard la veille de !a présente
séance, la greffière étant alors dispensée d'en faire lecture conformément au

paragraphe 2 de l'article 333 de la Loi surles citéset villes;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreLyne Rémillard
APPUYE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
et RESOLU àl'unanimité,

QUE les procès-verbauxde la séanceordinaire du 9 avril 2024 à19 h, ainsi que de la
séanceextraordinaire du 12 avril 2024 à8 h 30 soient adoptéstels que présentés.



N2&34oûl&r,77
ou annotation

2024-05-78

PRÉSENTATIONDES COMPTES

4.1

APPROBATION des comptes payés et àpayer - Période du 10 avril 2024 au
14 mai 2024

CONSIDERANT QUE la trésorièrea déposéaux membres du conseil de la ViHe de
Lorraine la liste des chèquesémiset des comptes payés en date du 14 mai 2024, le
tout conformément àl'article 5 du Règlement 249 concernant le contrôle et le suivi
b'jdgétaireet délégantcertains pouvoirs àdes employésmunicipaux;

CONSIDERANT QUE la trésorièrea égalementdéposéaux membres du conseil de la
Ville de Lorraine la liste des comptes qui restent àpayer pour la période du 10 avril
2024 au 14 mai 2024;

Mme Martine Guilbault, présidente de la commission des finances, Snformo les
membres du conseil qu'elle-mêmeet Mme Diane Desjardins Lavallée, vice-présldente,
o'it procédéàl'examen de ces comptes et que le tout a ététrouvéconforme',

ENCONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreMartine Guilbault
APPUYE par madame la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
et RESOLU àl'unanimité,

DE PRENDRE ACTE du dépôtde la liste des chèquesémiset des comptes payes en
date du 14 mai 2024 totalisant la somme de 664 965,45 $;

D'APPROUVER la liste des comptes qui restent àpayer pour la période du 10 avril
2024 au 14 mai 2024, pour un montant de 445 436,74 S;

D'AUTORISER la trésorerie àémettre les chèques en paiement des comptes qui
restent àpayer, et ce, en imputant les sommes nécessairesàmêmeles disponibilités
budgétairesdes postes appropriés.

La trésorièreatteste que les crédits sont suffisants àcet effet, tel qu'en fait foi le
CGt-tificat numéro2024-22.

COMITÉSET COMMISSIONS

5.1

COMITE CONSULTATIF D'URBANISME
séancedu 30 avril 2024

- Adoption du procès-verbal de la

CONSIDERANT QUE les membres du conseil de la Ville de Lorraine ont reçu
communication et ont pris connaissance du procès-verbal de la séance du comité
consultatif d'urbanisme tenue le 30 avril 2024;

Madame la consei'itère Lyne Rémillard, membre du comitéconsultatifd'urbanisme. fait
état des travaux de ceux-ci, dont les recommandations dressées au procès-verbal
visent à:

• Approuver une (1) demande de dérogationmineure au 29, avenue de Metz;

• Refuser jne (1 ) demande c'e dérogationmineure au 39, boulevard René-d'Anjou;

• Approuver une (1) demande de modification extérieureau 34, boulevard de Chambord:

• Approuver une (1) demande de modification extérieureau 170, avenue Fraser:

• Approuver une (1) demande de modification extérieureau 87, boulevard du Val-d'Ajol;

• Approuver une (1) demande de modification extérieureau 50, avenue de Mey:

• Approuver une (1) demanae de modification extérieureau 109, boLilevard du Val-d'AJol;

• Approuver une (1) demande de modification extérieureau 4, place de Grandpré;

• Approuver une (1) deuxièmede-nande d'agrandissennent au 29. avenue de Metz;

• Approuver une (1) deuxièmedemande d'agrandissement au 11, avenue de Neuvre;

Approuver une (1) cinquièmedemande d'agrandissement au 1C, boulevard d'Orléans:

• Refuser jne (1) demande de modification extérieureau 1, rue de Belfort;
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Refuser une (1) demande de modification extér^eure au 22, avenue de Neufchâteau:

Refuser une (1) demande de modification extérieureau 27, avenue de Génicourt:

Refuser une (1) demande d'ajout de bâtiments complémentaires au 155. bou!evard De
Gaulle;

ENCONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillère Lyne Rémillard
APPUYE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
et RESOLU àl'unanimité,

QUE le procès-verbal de la séance du Comité consultatif d'urbanisme de la Ville de
Lorraine tenue le 30 avril 2024, de même que leurs recommandations, soient
approuvés, tels que présentés,àl'exception de la demande de dérogation mineure du
39, boulevard René-d'Anjou laquelle est approuvéepar le conseil municipal;

QUE la procédure requise pour l'autorisation de ia dérogation mineure pour !es
dossiers des immeubles situés au 29, avenue de Metz et au 39. boulevard René-
d'Anjou se poursuive conformément aux articles 145.1 et suivants de la Loi sur
l'aménagement et l'urbanisme, notamment par la publication des avis publics et la

présentationde ces dérogationsmineures àune prochaine séance.

DÉPÔTDES AVIS DE MOTION ET DES PROJETS DE REGLEMENTS

6.1

AVIS DE MOTION ET DÉPÔTDU PROJET DE RÉGLEMENT- Règlement 257 de
contrôleintérimairede la Ville de Lorraine

Avis de motion est donnépar monsieur le conseiller Pierre Barrette, qu'àune séance
du conseil subséquente, sera adopté le Règlement 257 de contrôle intéhmaire de la
Ville de Lorraine et dépose le projet de règlement.

Ce Règlementa pour objet d'interdire, pour une périoden'excédantpas deux ans. toute
intervention consistant àexécuterdes travaux ou àutiliser un immeuble lorsque celle-
ci serait susceptible d'affecter la capacitédes systèmesd'alimentation en eau. d'égout
ou d'assainissement des eaux ou des ressources en eau de la municipalité dans les
zones HU 218 et HU 220 de la Ville.

Suivant la séance, une copie du projet de règlement ainsi déposésera mise à la
disposition du public via le site Internet de la Ville.

ADOPTION DES RÉGLEMENTS

RÉSOLUTIONS

8.1 Direction générale

8.1.1
DEPOT - Rapport de la direction généraleconcernant le personnel embauché
ainsi que les démissionsentérinéesau cours du dernier mois

CONSIDERANT l'article 6.1 du Règlement 249 délégantà la directrice généralele

pouvoir d'embaucher des employéssalariésau sens du Code du travail ayant un statut
surnuméraire,stagiaire, occasionnel, saisonnier, temporaire, temps partiel, permanent.
temps plein ou étudiant, il est procédéau dépôtde la liste du personnel engagé
conformémentàl'alinéa3 de l'article 73.2 de la Loi surles citéset villes :

1. Personnes engagées :
Nom Poste Statut Date de

début
Date de

fin

Roxane Kelly
Commis étudiante
bibliothèqueàtemps complet

Étud,ante I
^

Anne-Marie
Adams

Monitrice-sauveteuse àla

piscine municipale
Etudiante

15 mai
2024
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8.2 Direction des communications et relations citoyennes

8.3 Direction des finances et trésorerie

8.4 Direction de l'urbanisme et de l'environnement

8.5 Direction des travaux publics et infrastructures

8.5.1
AUTORISATION D'IMPLANTATiON - Panneau de signalisation -Arrêtobligatoire
sur le chemin de Saverne

CONSIDERANT QU'il est dans l'intérêtpublic de procéder à l'implantation d'un
panneau d'arrêtobiigatoire (P-10) sur le chemin de Saverne, en direction ouest, face
au 46, chemin de Saveme, àl'intersection du chemin de Saveme et de l'avenue de
Vittel;

CONSIDERANT les pouvoirs du conseil municipal en la matièreen vertu du Code de
/a sécuritéroutièreet plus particulièrement, en vertu de son article 295;

ENCONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
APPUYE par monsieur le conseiller Jocelyn Proulx
et RESOLU à['unanimité,

D'AUTORISER l'implantation d'un panneau d'arrêtobligatoire (P-10) sur le chemin de
Saveme. en direction ouest, face au 46, chemin de Saverne, àl'intersection du chemin
de Saverne et de l'avenue de Vittel;

QUE le Service des travaux publics et infrastructures soit autoriséàinstaller, entretenir
et maintenir la signalisation requise en conformité avec les normes du ministère des
Transports du Québecrelatives àla signalisation des routes et des voies cyclables.

)

AurélieTrahan
Monitrice-sauveteuse àla

piscine municipale
Étudiante 1^'

Sophie Adams
Monitrice-sauveteuse àla

piscine municipale
É,ud,an,e I ^

Clara D'Amelio
Monitrice-sauveteuse àla

piscine municipale
Etudiante

15 mai
2024

Gabrielle
Francoeur

Monitrice-sauveteuse àla
piscine municipale

Etudiant
15 mai
2024

Alexy Tremblay
Moniteur-sauveteurà la

piscine municipale
Etudiant

15 mai
2024

Alec Leblanc
Moniteur-sauveteur àla

piscine municipaie
Etudiant

15 mai
2024

Charles Bourassa
Moniteur-sauveteur àla
piscine municipale

Etudiant 15 mai
2024

Simon Boivin
Moniteur-sauveteur àla
piscine municipale

Etudiant
15 mai
2024

Rafael Grant
Moniteur-sauveteur àla
piscine municipale

Étudiant
15 mai
2024

MaëlleLiot-
Nézondet

Journalièreétudiante Etudiante 27mai
2024

Simon-Charles
Guérin

Journalierétudiant Etudiant 25juin
2024

GuiIbay-Kaïna
Sylnord

Secrétaire/ Secrétaire-
réceptionnistesur appel
(Banque de candidatures)

Sumuméraire |
1^'

Antoine Crépeau Technicien informatique Permanent | ^^'

2. Démissionentérinée:
Nom Poste Statut Date de

début
Date de

fin

Josiane Matte-
Hajdamacha

Commis junior au service du
prèt

Temps
partiel

11 avril
2023

19 mai
2024
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8.5.2
ANNULATION - Processus d'appel d'offres TP2024-21 - Acquisition d'une rétro-
excavatrice neuve

CONSIDERANT QUE le 18 avril 2024, la Ville de Lorraine procédaità la publication
d'un appel d'offres public sur le site SEAO afin d'obtenir des soumissions pour
l'acquisition d'une rétro-excavatrice neuve (TP2024-21):

CONSIDERANT QUE trois (3) entrepreneurs ont déposéune soumission àla date et
àl'heure maximales pour le dépôtdes soumissions :

CONSIDERANT QUE la Ville a omis d'inclure, à l'Annexe 7.00 du Formulaire de
soumission, son attestation d'intégritéet que cette attestation est requise par l'article 6
du Règlement243 surla gestion contractuelle de la Ville en vigueur;

CONSIDERANT QUE vu cette omission, ladite attestation n'a pas étésignée par les
soumissionnaires et que l'absence de cette déclaration est une contravention au
Règlement243 surla gestion contractuelle de la Ville en vigueur;

CONSIDERANT QUE l'absence de l'attestation d'intégritéconstitue une irrégularité
majeure, laquelle requiert l'annulation du présent processus d'appel d'offres et le
lancement d'un nouvel appel d'offres pour l'acquisition d'une rétro-excavatrice neuve:

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
APPUYE par madame la conseillère Lyne Rémillard
et RESOLU àl'unanimité,

D'ANNULER le processus d'appel d'offres TP2024-21 - Acquisition d'une rétro-
excavatnce neuve;

DE LANCER un nouveau processus d'appel d'offres pour l'acquisition d'une rétro-
excavatrice neuve en intégrant aux documents d'appel d'offres la «Déclaration du
soumissionnaire »prévueàl'Annexe A du Règlement243 sur la gestion contractuelle
de la Ville en vigueur.

Direction des loisirs et de la culture

Direction des services juridiques et du greffe

8.6

8.7

8.7.1
DEMANDE D'ORDONNANCE - Vente pour défautde paiement de taxes

CONSIDERANT QUE la trésorièrea, en date du 10 février 2023, conformément à
l'article 503 de la Lo/' sur les cités et villes, donné un avis public dans lequel elle
annonçait que le rôlegénéralde perception des taxes pour l'exercice financier 2023
étaitdéposéàson bureau;

CONSIDERANT QUE. conformémentàl'article 511 de la Loi sur les citéset villes. \a
trésorièrea déposéau conseil municipal l'étatdes immeubles sur lesquels les taxes
municipales imposéesn'ont pas étépayées,en tout ou en partie, pour les années2023
et antérieures;

CONSIDERANT QU'il y a lieu d'ordonner àla greffièrede vendre ces immeubles pour
défautde paiement de taxes en la manièreprescrite aux articles 511 et suivants de la
Loi sur les citéset villes,

ENCONSEQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Jocelyn Proulx
APPUYE par madame la conseillère Diane Desjardins Lavallée
et RESOLU àl'unanimité,

Soumissionnaires Prix soumissionné(taxes incluses)
Brandt Tractor Ltd 242309,81 $

Longus Equipement inc. 274222,27$
Industries Toromont Ltée I 283 988,25 $
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D'ORDONNER àla greffièrede vendre les immeubles identifiésci-après, sur lesquels
les taxes municipales imposées n'ont pas étépayées, en tout ou en partie, pour les
années2023 et antérieures, pour le montant dûci-bas mentionné, plus tous les frais,
intérêtset pénalitésdus au moment de la vente, soit :

Hatricule Adresse
Montaatdûaul4aoûl

2024
8158-78-5904-2-000-0000

8158-85^803^8-000-0000

3158-86-0223-5-000-0000

8159-01-9727-ÏflOO-OOOO

8159-41-9397-8fl00-0000

8159-51^152-4-000-0000

8159-53-2684-4^)00-0000

8159-63-5416-7-000-0000

8159-82-7178-1-000-0000

8258-05-5599-1-000-0000

8258-17-1421-7-000-0000

8258-26-8441-9-000-0000

8258-28-6783-M)00-0000

8258-55-8726-2-000-0000

8259-03-6930-0-000-0000

S259-08-7179-2-000<000

9259-17-7962-2-000-0000

8259-3l-5018-6<00-0000

8259-35-5758-8-000-0000

825S-38-8485-&000-0000

8259^0-6836-1-000-0000

8259-72-3372-2-000-0000

8259-73-3252-5-000-0000

8259-73-4508-9-000-0000

8259-78-l599-W)00-0000

8259-83-2868-5-000-0000

8260-24-9353-5-000-0000

3260-31-5275-0-000-0000

3260-52-2433-4-000-0000

8357-5&-0586-0-000-OOOQ

3357-67-5320-2-000-0000

^8353-21-7936-8-000-0000

S35S-U-8256-2-000-0000

8359-02-9346-5400-0000

8359-03-7603-0400-0000

8359-04-6390-afl00-0000

8359-07-3352-8000-0000

8359-13-7182-4-000-0000

8359-14-8822-2-000-0000

8359-10-5984-8-000-0000

8458-24-1018-3400-0000

51 CHEM1N DECHATEALf-SALINS

24CHEM!NDEBAYON

4PLACEDEVALMONT

112CHEMINDEBR1SACH

31CHE?-11NDEHOMBOURG

32CHEMSNDEHOMBOURG

7PLACEDEDARNEY

14CHEMINDEHOKBOURG

133 BOULEVARD DU VAL-D'AJOL

45 BOULEVARD DU VAL-0'AJOL

16 PlACE D'ANDBOT

28 BOULEVARD DU VAL-0'AJOL

8PLACEDEIRIAUCOURT

9 BOULEV^D DE MONTBEUARD

187 BOULEVARD OE GAULLE

243 BOULEVARD OE GAULLf

31 RUE DE DONJEUX

7PLACED'AUTREY

SRUEDcDOMIEUX

9RUEDUCLIMONT

SAVENUEDEai.RREEOURG

31PLACEDEGRANDPRE

28PIACEDEMORLPC

25PLACEDEGRANDPRE

14 AVENUE DE BACCARAT

129 BOULEVARD DE VIGNORY

15PIACEDEMEY

156AVENUEFRASER

49AVEKUEDEMEY

32AVE.NUEDEMET2

24 BOULEVARD DE CHAMBORD

26 AVE^UE OE W.UTMONT

l5RUEO'=CHENAy

16PI/.CEDEBROUSSEY

19PIACEDEBROUSSEY

50 RUE DE SERRiERES

10MONTEEGAGNON

17PLACEOEFONTOY

28 RUE DE SERRiERES

124 CHEMIN O'AlGREMONT

59 BOULEVARD D'ORLKNS

34,77 S

26.19 $

909,95 S

57147,26 S

88843.75 S

7.31 S

8349.61 S

1181,53 S

10.08 S

1623,76 S

17,74 S

1101.81 S

1854.47 S

6869,52 S

73S5.89 $

8096.59 S

3879,70 S

1304.85 S

3464,58 S

2244,42 S

3779.47 S

8.14 S

19,59 S

127,78 S

797.80 S

35,66 S

2 192.&S S

1123.30 S

457,93 S

450.94 S

3217,42 S

233.07 S

7022.26 S

8059.49 S

7361.49 S

1855.08 S

2747.08 S

10508,62 S

4353.77 S

1439,21 S

1195.92 S

DE FIXER le lieu de la vente au Centre culturel Laurent G. Belley situéau 4, boulevard
de Montbéliard, àLorraine. le 14 août2024 àpartir de 11 h, le tout conformémentaux
art;cles 511 et suivants de la Loi sur les citéset villes.

8.7.2
AUTORISATION DE RENCHERIR - Vente pour défautde paiement de taxes

CONSIDERANT l'article 536 de la Loi surles citéset villes qw énonceque lorsque des
immeubles situéssur le terntoire d'une ville sont mis en vente pour taxes municipales,
la Ville peut enchériret acquérirces immeubles par l'entremise du maire ou d'une autre
personne, sur autorisation du conseil municipal;

ENCONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreMartine Guilbault
APPUYE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
et RESOLU àl'unanimité,

D'AUTORISER la directrice du Service des finances et trésorièreou ia directrice
adjointe du Service des finances ou la directrice générale,àenchériret acquérir, pour
et au nom de ]a Vil!e de Lorraine. les immeubles situéssur le territoire de la Ville de
Lorraine qui seront mis en vente pour taxes municipales le 14 août2024 en conformité
avec l'article 536 de la Loi sur les citéset villes;

D'ACQUITTER le prix d'adjudication requis àl'acquisition d'un immeuble visé par la
vente d!:mmeubles pour défaut de paiement de taxes municipales àmême le fonds

général,et ce, conditionnellement àce que le montant de son enchèrene dépassepas
le montant des taxes municipales, en capital, intérêts,pénalitéset frais, plus un
montant suffisant pour satisfaire àtoute créance prioritaire ou hypothécaired'un rang
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antérieurou égalàcelui des taxes municipales, dont notamment tout montant dù en
taxes scolaires.

8.7.3
AUTORISATION DE SIGNATURE - Entente de service avec l'autorité 9-1-1 de
prochaine générationutilisant la solution de traitement des appels hébergée

CONSIDERANT QUE Bell Canada, propriétairedu réseau9-1-1 prochaine génération
(ESInet) pour l'est du Canada, doit conclure une entente d'utilisation de ce réseauavec
les municipalités;

CONSIDERANT QU'il relève d'une municipalité de se prévaloir d'un service avec un
centre 9-1-1, conformémentàla Loi sur la sécuritécivile'.

ENCONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
APPUYE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
et RESOLU àl'unanimité,

D'APPROUVER le projet d'entente avec Bell Canada ayant trait à la fourniture de
services 9-1-1 de prochaine générationutilisant la solution de traitement des appels
hébergéepour une période de dix ans, renouvelable automatiquement par périodes
successives de cinq (5) ans;

D'AUTORISER le maire ou le maire suppléantet la greffièreou l'assistante-greffièreà
signer, pour et au nom de la Ville de Lorraine, de VEntente de service avec l'autorité
9-1-1 de prochaine générationutilisant la solution de traitement des appels hébergée.

8.7.4
DELEGATION - Application réglementairedu Règlement230-3 sur la qualité de
vie unifiéet du Règlement 223-1 sur la gestion des matières résiduellessur le
territoire de la Ville de Lorraine - Cadets policiers

CONSIDERANT l'entente de service entre les Villes et la Régiede police Thérèse-De
Blainville, laquelle a pour objet de fournir des services de cadets policiers pour assurer
la prévention dans les parcs, places, sites de verdure et différentes installations
municipales situées sur le territoire desservi par la Régie, et lors d'évènements
spéciaux (ci-après l'« Entente »);

CONSIDERANT les dispositions administratives contenues dans les divers règlements
municipaux, dont le Règlement230-3 sur la qualitéde vie unifiéet le Règlement223-
1 surla gestion des matièresrésiduellessurle territoire de la Ville de Lorraine,

CONSIDERANT QUE le conseil municipal désigne par résolution les personnes
pouvant appliquer la réglementation et émettredes constats d'infraction;

ENCONSÉQUENCE,

I] est PROPOSE par madame la conseillère Diane Desjardins Lavallée
APPUYE par le conseiller Jocelyn Proulx
et RESOLU àl'unanimité,

D'AUTORISER les cadets policiers désignésdans l'Entente mentionnéeau preambule
àappliquer les dispositions concernant l'utilisation de l'eau du Règlement230-3 sur la

qualitéde vie unifiéainsi que les dispositions du Règlement223-1 sur la gestion des
matièresrésiduellessur le territoire de la Ville de Lorraine:

D'AUTORISER les cadets policiers désignésdans l'Entente mentionnéeau préambule
àémettredes constats d'infraction en conséquence.

8.7.5
MANDAT ET AUTORISATION DE S1GNATURE - Union des municipalités du
Québec - Entente de regroupement de municipalités au sein de l'Union des
municipalités du Québec relativement à l'achat en commun de produits
d'assurance pour les cyber-risques 2024-2029

CONSIDÉRANTQUE conformément aux articles 29.9.1 et suivants de la Loi sur les

c/féset villes, la Ville de Lorraine souhaite joindre l'Union des municipalitésdu Québec
et son regroupement pour l'achat en commun de produits d'assurance pour les cyber-
risques pour la période2024-2029;



No de résolutlon
ou annotation

2024-05-88

9.

10.

11.

ENCONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillère Martine Guilbault
APPUYE par madame la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
et RESOLU àl'unanimité,

DE JOINDRE le regroupement d'achat de l'Union des municipalités du Québecet de
mandater celle-ci. en vue de l'octroi d'un contrat de produits d'assurance pour les
cyber-risques pour ia périodedu 1erjuillet 2024 au 1erjuillet 2029;

D'AUTORISER le maire ou le maire suppléantet la greffièreou l'assistante-greffièreà
signer, pour et au nom de la Ville de Lorraine, l'entente intitulée « ENTENTE de
regroupement de municipalités au sein de l'Union des municipalités du Québec
relativement à l'achat en commun de produits d'assurance pour les cyber-risques
2024-2029 »,y incluant toute modification mineure pouvant êtrefaite àladite entente,
soumise et jointe aux présentes pour en faire partie intégrante comme si récitéeau
long;

Selon la loi, la municipahté accepte qu'une municipalité qui ne participe pas
présentementau regroupement, puisse demander, en cours de contrat, par résolution,
son adhésion au présent regroupement àla condition que l'UMQ l'autorise et que la
municipalité souhaitant se joindre au regroupement s'engage à respecter toutes et
chacune des conditions prévues au cahier des charges, aux frais requis par l'UMQ et
au contrat d'assurances et au mandat du consultant, adjugésen conséquence. Et que
cette jonction ne devra pas se faire si elle dénature les principaux élémentsde l'appel
d offres, du contrat ou du mandat en cause.

8.7.6
PROCES-VERBAL DE CORRECTION - Dépôtd'un procès-verbal de correction
portant sur le Règlement230-17 modifiant le «Règlement230-3 sur la qualitéde
vie unifié»afin de clarifier les dispositions concernant l'utilisation de l'eau et
modifier certaines dispositions concernant l'arrosage

CONSIDERANT QUE l'article 92.1 de la Loi surles citéset villes permet àla greffière
de modifier un reglement pour y corriger une erreur qui apparaît de façon évidenteàla
simple lecture des documents soumis àl'appui de la décision prise;

CONSIDERANT QU'une correction découlant d'une coquille était requise à l'article
103.1 du Règlement 230-17 modifiant le «Règlement230-3 sur la qualité de vie
unifié» afin de clarifier les dispositions concernant l'utilisation de l'eau et modifier
certaines dispositions concernant l'arrosage;

EN CONSEQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
APPUYE par madame la conseillèreLyne Rémillard
et RESOLU àl'unanimité,

DE PRENDRE ACTE du dépôt,par la greffière, du procès-verbalde correction portant
sur le Règlement230-17 mod/fiant le «Règlement230-3 sur la qualitéde vie unifié»
afin de clarifier les dispositions concernant l'utilisation de l'eau et modifier certaines
dispositions concernant l'arrosage et de la correction apportée.

8.8 Sécuritépublique

RESOLUTIONS DIVERSES ET D'APPUI

AFFAIRES NOUVELLES (VARIA)

PERIODEDEQUESTIONS

Les membres du Conseil répondentaux questions du public.

J

J
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LEVEE DE LA SEANCE

L'ordre du jour étantépuisé,

EN CONSEQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
APPUYE par madame la conseillèreLyne Rémillard
et RESOLU àl'unanimité,

QUE la séancesoit levéeà19h 18.

Monsieur JEA^CÛMTOIS
Maire

Me"GABRIELLE ETHIER-RAULIN
Greffière


